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adress&egar_M,  Walter ,Eymef  de la d6l.gati.m d’Israël,-..-1 -.,,..u..
au Secrétaire Principal do la C<?mlission  de Concili,ation--1a .-

Monsieur 9

Ma délégation a constamment  soutenu que l’une des questions
fondamentales sur lesquelles il faut qu’une docision  soit prise,
si l’on doit arriver Èr un règiomnt définitif du conflit de
Palestine, est celle de ltavenir des parties arabes du pays.
Puis- je vous référer  9 a cet égard, au document SR/LM/13,  dans
lequel il est rendu compte  d’urne s6anco  entre la Comissiun  de
Canciliatic~n  et la d4ldgation  isra&enne  le 14  mai ? On trouve
à la page 6 de ce document la r6sum6  dt  une déclaration que j’ai
faite à ce sujst :

IfLe  Gouvernment (isra6lien)  adopte l’opinion dlcnsenble
que ce sont les habitants des r&#.ons arabes de Palcs-
tine qui doivent c-ux-mêmes  docider  de leur avenir. Il
coilvient  d’adnettre  et dc?  soutenir le principe  que 08s
régions doivsnt jouir de 11 indépendance poli tique.
.Avant que l’on puisse &ablir une autorit  L)U une ad-
ministratiun  l&$tims, il convient  de laisser 10s
habitants  de cas districts exercer le droit, qui leur ,
appartient, dl  &tro  consult6.s sur la f’orne  de cette(1
autorit  ot  de cotte adninistration. e

M, Mark Ethridge, à cette  époque  neabre américain de la

c 0Imri  s si on ) a pr6scnt6  des «bservations  sur 3a suggestion et
a d&lar&  (ibid+  page 7) que j’avais ‘ldwnandé  en fait & la
C cmii s si on V . . c dl,wganiser  un  p16biscitot1.

Jîai.  13arcwru  iss  mmpt~s  rendus des s&mces suivantes E$. t .
n’ai pi1 trouver  aucune expression des vues do $a Cm-mission
sur cette  suggestion- Mon Gouvernmcnt  attachant de 1 I inpor-
tance à l’avenir des rcgions arabe s de  Palestino et consid6rant
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que la voix détorminente doit &trc  celle des habitants
~%ES  de ces régions , je VI)~S serais très obligé de vouloir
bien porter la présente lettre à l’attention de la Conmission
de Concilin  tion , en lui demndant d’c%udier  la quostirm d’un
plébiscite ainsi que ILla sugg&&  ma délégation le 14 mai.

Ma d616gation qui estim avantageux,. juste  et réalisable
que l’on effectue un plébiscite de cette nature, sera heureuse
de collaborer avec la Cannission  pour poursuivre lfoxamn de
ce point.

Vûuillez  agréer 9 etc.

Walter Eytan,
Chef de la d&légatian  isra&lieme.


